
La propagande électorale sur le lieu de travail est-elle
sanctionnable ?

Réponse courte

La propagande électorale sur le lieu de travail est en principe licite dans le cadre des élections des représentants du

personnel, sous réserve de respecter les règles de temps, de lieu et de forme. Le Code du travail luxembourgeois

reconnaît aux candidats le droit de faire campagne auprès des salariés. Toutefois, la propagande devient

sanctionnable lorsqu'elle perturbe gravement le fonctionnement de l'entreprise, utilise les moyens de l'employeur

sans autorisation ou adopte un caractère diffamatoire ou discriminatoire.

La propagande pour des élections politiques sur le lieu de travail, en revanche, ne bénéficie pas de la même

protection et peut être encadrée plus strictement par le règlement intérieur. L'employeur doit veiller à l'égalité de

traitement entre les candidats et ne pas favoriser ni entraver une liste ou un candidat. Sanctionner un candidat pour

sa propagande électorale légitime constituerait une atteinte à la liberté syndicale protégée par l'article L.251-1.

Définition

La propagande électorale sur le lieu de travail désigne l'ensemble des actions de communication menées par

les candidats aux élections des représentants du personnel pour promouvoir leur candidature auprès des

électeurs salariés. Elle inclut la distribution de tracts, l'affichage, les prises de parole et les échanges informels.

Son exercice est protégé dans le cadre des élections sociales mais encadré par des limites de temps et de lieu.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il interdire toute propagande électorale dans l'entreprise ?

Non, interdire toute propagande électorale expose l'employeur à une contestation du scrutin pour entrave à la liberté syndicale. Il doit
garantir l'égalité de traitement entre candidats et ne peut intervenir qu'en cas de dépassement manifeste des limites.

La propagande pour des élections politiques est-elle autorisée sur le lieu de travail ?

Non, la propagande pour des élections politiques ne bénéficie pas de la même protection que les élections sociales et peut être encadrée
plus strictement par le règlement intérieur. L'employeur peut légitimement la restreindre.

Quand la propagande électorale devient-elle sanctionnable au Luxembourg ?

Elle devient sanctionnable lorsqu'elle perturbe gravement le fonctionnement de l'entreprise, utilise les moyens de l'employeur sans
autorisation, ou adopte un caractère diffamatoire ou discriminatoire. La sanction doit viser le comportement excessif, non la campagne en
elle-même.

Un candidat peut-il faire campagne électorale sur son lieu de travail au Luxembourg ?

Oui, la propagande électorale dans le cadre des élections des représentants du personnel est licite, sous réserve de respecter les règles
de temps, de lieu et de forme. Les candidats peuvent distribuer des tracts, afficher et échanger avec les salariés dans les espaces
autorisés.
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Conditions d’exercice

Tant qu'elle reste dans les limites horaires et géographiques raisonnables, la campagne électorale bénéficie d'une

protection proche de celle de la liberté syndicale.

Condition Détail

Cadre électoral La propagande doit s'inscrire dans les élections des représentants du personnel

Temps En dehors du temps de travail effectif ou pendant les pauses

Lieu Dans les espaces autorisés (panneaux d'affichage, salle de pause)

Contenu Absence de propos diffamatoires, discriminatoires ou injurieux

Moyens Utilisation de moyens propres, non des ressources de l'entreprise

Modalités pratiques

En pratique, l'employeur doit surtout veiller à offrir les mêmes facilités à tous les candidats, sous peine d'annulation

ultérieure du scrutin.

Étape Détail

Cadrage Définition des règles de campagne (lieux, horaires, moyens autorisés)

Égalité Mêmes conditions pour tous les candidats et listes

Tolérance Acceptation de la propagande dans le cadre défini

Intervention Uniquement en cas de dépassement des limites (perturbation, diffamation)

Sanction Proportionnée, visant le comportement excessif et non la campagne

Pratiques et recommandations

Définir en amont des règles claires de campagne électorale et les communiquer à tous les candidats garantit l'équité

et la transparence.

Mettre à disposition des espaces d'affichage équivalents pour tous les candidats est une obligation de neutralité.

Tolérer les discussions électorales pendant les temps de pause est la norme sociale attendue en période électorale.

Sanctionner uniquement les comportements qui dépassent manifestement les limites (perturbation grave,

diffamation, pressions) protège la liberté syndicale tout en préservant le bon fonctionnement de l'entreprise dans le

respect de la proportionnalité.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.411-1 du Code du travail Délégation du personnel (seuil et obligation)

Art. L.415-10 du Code du travail Protection des délégués du personnel

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination (activité syndicale)

Art. L.414-1 du Code du travail Missions de la délégation du personnel

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

L'employeur qui interdit toute propagande électorale sur le lieu de travail s'expose à une contestation du scrutin pour entrave à la

liberté syndicale. La neutralité de l'employeur est un principe fondamental des élections sociales qui s'impose de manière absolue.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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